
La clause de performance individuelle peut-elle justifier une
rupture du contrat de travail ?

Réponse courte

Une clause de performance individuelle peut justifier une rupture du contrat de travail au Luxembourg uniquement si

elle est rédigée de façon claire, précise et non équivoque, que les objectifs fixés sont réalistes, réalisables et

compatibles avec les moyens mis à disposition du salarié, et que la procédure de licenciement respecte les

obligations légales, notamment la motivation du licenciement et la protection contre le licenciement abusif.

La simple non-atteinte des objectifs ne suffit pas à elle seule : l'employeur doit démontrer que le manquement est

imputable au salarié, que les évaluations ont été objectives et régulières, et que le salarié a bénéficié de conditions

normales d'exécution de son travail. Toute décision de rupture doit être précédée d'un dialogue, d'une analyse des

causes de la non-performance et, si nécessaire, de mesures d'accompagnement.

Un licenciement fondé exclusivement sur une clause imprécise, inadaptée ou appliquée de façon discriminatoire

expose l'employeur à un risque de requalification en licenciement abusif. L'employeur doit donc apporter la preuve du

caractère réel et sérieux du motif invoqué.

Définition

La clause de performance individuelle est une stipulation insérée dans le contrat de travail par laquelle

l'employeur et le salarié conviennent d'objectifs précis, chiffrés ou qualitatifs, à atteindre dans le cadre de

l'exécution du contrat. Elle vise à encadrer les attentes de résultats ou de comportements professionnels, en

définissant les critères d'évaluation de la prestation du salarié.

Au Luxembourg, la validité de telles clauses est admise sous réserve du respect des principes de bonne foi, de

proportionnalité et de transparence. La clause ne doit pas porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié, ni

contrevenir à l'ordre public ou aux bonnes mœurs.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder en cas de non-atteinte des objectifs de performance ?

L'employeur doit respecter la procédure disciplinaire ou de licenciement applicable, motiver sa décision et examiner les circonstances
concrètes. La simple non-atteinte des objectifs ne suffit pas : il faut démontrer que le manquement est imputable au salarié, que les
évaluations ont été objectives et que le salarié a bénéficié de conditions normales d'exécution.

Qu'est-ce qu'une clause de performance individuelle et peut-elle justifier un licenciement au Luxembourg ?

Une clause de performance individuelle est une stipulation contractuelle définissant des objectifs précis à atteindre par le salarié. Elle
peut justifier un licenciement uniquement si elle est rédigée de façon claire et précise, que les objectifs sont réalistes et réalisables, et que
la procédure de licenciement respecte les obligations légales, notamment la motivation du licenciement et la protection contre le
licenciement abusif.
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Quelles conditions doit respecter une clause de performance pour être valide ?

La clause doit être rédigée de façon claire, précise et non équivoque, définir des objectifs réalistes et réalisables compatibles avec les
moyens mis à disposition du salarié. Elle ne doit pas priver le salarié de la protection contre le licenciement abusif et ne peut imposer des
objectifs manifestement inaccessibles ou reposant sur des critères subjectifs.

Quels risques encourt l'employeur en cas de mauvaise application d'une clause de performance ?

Un licenciement fondé sur une clause imprécise, inadaptée ou appliquée de façon discriminatoire expose l'employeur à un risque de
requalification en licenciement abusif. L'employeur doit pouvoir apporter la preuve du caractère réel et sérieux du motif invoqué et
démontrer l'absence d'usage abusif ou discriminatoire de la clause.

Conditions d’exercice

Pour qu'une clause de performance individuelle puisse être invoquée comme motif de rupture du contrat de travail,

plusieurs conditions cumulatives doivent être réunies.

La clause doit être rédigée de façon claire, précise et non équivoque, en définissant les objectifs à atteindre, les

modalités d'évaluation et les délais impartis. Les objectifs fixés doivent être réalistes, réalisables et compatibles avec

les moyens mis à disposition du salarié.

Il est impératif que la clause ne prive pas le salarié de la protection contre le licenciement abusif prévue par l'article

L.124-11 du Code du travail. Toute clause imposant des objectifs manifestement inaccessibles ou reposant sur des

critères subjectifs est susceptible d'être déclarée nulle.

Modalités pratiques

La mise en œuvre d'une clause de performance individuelle requiert une information préalable, claire et loyale du

salarié sur les objectifs fixés et les conséquences d'un éventuel non-respect. L'évaluation de la performance doit

intervenir à échéance régulière, selon des critères objectifs, vérifiables et traçables.

En cas de non-atteinte des objectifs, l'employeur doit respecter la procédure disciplinaire ou de licenciement

applicable, en tenant compte de l'obligation de motivation du licenciement. La simple constatation du non-respect de

la clause ne saurait justifier à elle seule une rupture immédiate du contrat sans examen des circonstances concrètes,

notamment des causes du manquement et des éventuelles difficultés rencontrées par le salarié.

L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre les salariés placés dans des situations comparables et assurer

un encadrement humain lors de l'évaluation et de la procédure de rupture.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit les objectifs individuels, de recueillir l'accord du salarié et de prévoir des

entretiens d'évaluation réguliers et documentés. Toute décision de rupture fondée sur une clause de performance

doit être précédée d'un dialogue avec le salarié, d'une analyse des causes de la non-performance et, le cas échéant,

de mesures d'accompagnement ou de formation.
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La jurisprudence luxembourgeoise exige que le licenciement pour insuffisance de résultats soit motivé par des

éléments concrets, objectifs et imputables au salarié, à l'exclusion de facteurs extérieurs ou organisationnels.

L'employeur doit pouvoir démontrer que le salarié a bénéficié de conditions normales d'exécution de son travail et

que la clause n'a pas été utilisée de manière abusive ou discriminatoire.

Cadre juridique

Articles L.121-1 à L.121-7 du Code du travail : liberté contractuelle, modification du contrat de travail, égalité

de traitement.

Articles L.124-1 à L.124-13 du Code du travail : licenciement avec préavis, procédure, motivation, protection

contre le licenciement abusif.

Article L.225-1 du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : exigence d'objectivité, d'imputabilité et

d'absence de circonstances extérieures dans l'appréciation de l'insuffisance de résultats.

Obligations générales : traçabilité des évaluations, encadrement humain, respect de la vie privée et de la

dignité du salarié.

La clause de performance individuelle ne dispense jamais l'employeur de son obligation de motiver la rupture du contrat et d'apporter

la preuve du caractère réel et sérieux du motif invoqué. Un licenciement fondé exclusivement sur une clause imprécise, inadaptée ou

appliquée de façon discriminatoire expose l'employeur à un risque de requalification en licenciement abusif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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